
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 7 juillet 2023

Membres du conseil municipal Date de convocation le 30 juin 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO

29 17 7 5 Secrétaire de séance : Mme Victoria MARI

Présents :

M. Xavier ODO, Mme Isabelle GAUTELIER, M. Guillaume MOULIN, M. Florian RAPP, Mme Victoria
MARI,  M.  Frédéric SERRA,  Mme  Irène DARRE,  M.  Christophe CABROL,  Mme  Marie-Claude
MASSON,  Mme  Nathalie COURREGES,  M.  Hervé NOUZET,  M.  Amar MANSOURI,  M.  Olivier
CAPELLA,  Mme  Delphine FAURAND,  Mme  Aurélie FRONTERA,  M.  Théo VIGNON,  M.  Arnaud
DEROUBAIX

Procuration :

Mme  Najoua AYACHE donne  pouvoir  à  M.  Guillaume MOULIN,  Mme  Maria MARTINEZ donne
pouvoir à Mme Marie-Claude MASSON, M. Djamal MESAI-MOHAMMED donne pouvoir à M. Hervé
NOUZET,  Mme Charlotte MARLIAC donne pouvoir  à M.  Olivier CAPELLA,  M. Maxime MONTET
donne pouvoir à M. Théo VIGNON, Mme Chloé OLLAGNIER donne pouvoir à M. Florian RAPP, M.
Florian CAMEL donne pouvoir à M. Frédéric SERRA

Absents :

M.  Roland DÉCOMBE,  Mme  Pia BOIZET,  M.  Jérome BUB,  Mme  Daniela SEIGNEZ,  M.  Monji
OUERTANI

PARCELLE A0 411, CENTRE AUGUSTE VEYRET - DÉSAFFECTATION ET DÉCLASSEMENT DU
DOMAINE PUBLIC

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques en son article L.2141-1 qui dispose que
« Un bien d’une personne publique mentionnée à l’article L.1, qui n’est plus affecté à un service public
ou à l’usage direct du public, ne fait plus partie du domaine public à compter de l’intervention de l’acte
administratif constatant son déclassement. » ; 

Considérant que le  tènement immobilier sis à Grigny, 34 rue Pierre Sémard,  cadastré section AO
n°411 pour une contenance de 15 430 m², qui forme le parc Auguste Veyret, consiste en un terrain à
usage de parc public avec un bâtiment élevé sur trois étages intégrant un rez-de-chaussée et un autre
bâtiment sur un étage propriété de la Ville de Grigny ;

Considérant que ce tènement immobilier fait partie du domaine public de la Ville de Grigny ;

Considérant que dans le parc Auguste Veyret, les bâtiments existants anciennement partie à usage de
restaurant municipal et partie à usage de centre aéré ne sont plus utilisés depuis huit ans pour la
partie centre aéré, et depuis trois ans pour la partie restaurant municipal ;

Considérant que par arrêté n°AR 2020/228 en date du 5 novembre 2020, Monsieur le Maire de Grigny
a prononcé la fermeture du restaurant municipal et du centre aéré Auguste Veyret ;

Considérant que la partie bâtiment du parc Auguste Veyret n’est plus affectée à une activité de service
public, ni ouvert au public ;
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Considérant le plan de division établi par le cabinet de géomètres-experts ATLAS INGENIERIE, sis à
Givors, délimitant la partie bâtiment et ses abords figurant en couleur rouge pour une contenance de
4 051 m² du surplus du terrain formant le parc Auguste Veyret ci-annexé ;

Considérant l’existence d’un accès direct depuis la rue Pierre Sémard sur cette partie du tènement
sus visé, et la pose de barrières et de rubalise isolant cette partie du surplus du parc public ainsi qu’il
résulte du procès-verbal de Maître Laurent THOUARD, Huissier de Justice, en date du 15 juin 2023 ;

La Ville de Grigny entend  constater la désaffectation dudit bien conformément au plan de division
annexé,  et  prononcer, en  suite  de  cette  désaffectation,  son  déclassement  du  domaine  public
communal.

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE

DE CONSTATER la désaffectation des 4 051 m² figurant sur la plan de division sus visé matérialisé en
couleur rouge correspondant à la partie bâtiment susmentionnée et ses abords ;

DE PRONONCER, en suite de cette désaffectation, le déclassement des 4 051 m² figurant sur le plan
de division sus visé matérialisé en rouge correspondant à la partie bâtiment susmentionnée et ses
abords du domaine public communal.

Suffrages exprimés  24

Vote(s) Pour 24

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme  Najoua  AYACHE,  M.  Florian  RAPP,  Mme
Victoria MARI, M. Frédéric  SERRA, Mme Irène DARRE, M.
Christophe  CABROL,  Mme Marie-Claude  MASSON,  Mme
Maria  MARTINEZ,  M.  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Mme
Nathalie  COURREGES,  M.  Hervé  NOUZET,  M.  Amar
MANSOURI,  Mme  Charlotte  MARLIAC,  M.  Olivier
CAPELLA, M. Maxime MONTET, Mme Delphine FAURAND,
Mme  Aurélie  FRONTERA,  Mme  Chloé  OLLAGNIER,  M.
Théo VIGNON, M. Florian CAMEL, M. Arnaud DEROUBAIX

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 07 juillet 2023.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Victoria MARI.
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